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Inocybe rimosa Bulliard, espèce collective.

Par P. Konrad, Neuchâtel 1).

Nous avons déjà eu l'occasion de

constater la difficulté qu'il y a à interpréter
certaines anciennes espèces créées il y a un siècle

environ par les grands auteurs classiques, à

une époque où les descriptions sont muettes

sur les caractères microscopiques. (Voir In.

Patouillardi, Bull. Soc. Myc. France, Tome

XLI, page 49, 1925). Cette absence de toute
indication microscopique, jointe à des

descriptions macroscopiques généralement trop
sommaires et à des dessins souvent insuffisants,

de même que l'impossibilité qu'il y a

de retrouver les plantes originales qui n'ont

pu être conservées ni en herbier ni dans des

liquides plus ou moins appropriés, sont à

l'origine de toutes les confusions qui encombrent

la nomenclature mycologique. Les

après-venants ont inévitablement interprété
de diverses façons les espèces insuffisamment
décrites, si bien qu'il en résulte que, dans

une quantité de cas, plusieurs champignons
différents portent le même nom et que
réciproquement plusieurs noms différents sont

attribués au même champignon.
Cette situation déplorable, qui ne pourra

être éclaircie que bien lentement par les

travaux d'épuration de nombreux chercheurs,

prend une importance toute particulière
dans les genres où les caractères microscopiques

sont à la base de la détermination.
C'est notamment le cas pour le genre

Inocybe, où la situation devient franchement
inextricable pour certaines espèces, comme

pour certains noms.

Dans ce genre Inocybe nous avons déjà

eu l'occasion de citer dans une Note critique
précédente, Bull., Tome XLI, p. 49 (1925),

un exemple typique de confusion de cet

ordre, celui à' Inocybe repanda Bulliard. Nous

connaissons aujourd'hui au moins trois
champignons très différents qui, suivant les au¬

teurs, portent ce même nom et comme, chaque

auteur est persuadé que son interprétation
correspond à la pensée de Bulliard, il n'y a

pas d'autre solution pour en sortir sans

équivoque, que de sacrifier avec beaucoup de

regret l'ancien nom qui ne correspond plus
à quelque chose de précis et d'adopter de

nouveaux noms désignant sans ambiguïté
les espèces auxquelles ils sont attribués. C'est

ainsi qu' Inocybe repanda Bull, doit disparaître

de la nomenclature mycologique pour
être remplacé par les trois espèces suivantes

qui lui sont synonymes:
1° Inocybe Patouillardi Bresadola, à spores

lisses mais sans véritables cystides; c'est l'In.
repanda Bull., sensu Secretan, Quélet, etc.,

synonyme In. lateraria Ricken.
2° Inocybe Godeyi Gillet, à spores lisses

mais avec véritables cystides; c'est Vin.
repanda Bull, sensu Barbier, Dumée, etc.

3° In. Bresadolae Massee, dont In. Trinii
Weinn. n'est qu'une forma minor; espèce

à spores anguleuses, avec cystides; c'est Y In.

repanda Bull., sensu Bresadola, Ricken, etc.

Les mêmes constatations doivent

aujourd'hui être faites en ce qui concerne une

autre espèce de Bulliard: Inocybe rimosa

(Agaricus rimosus Bull.). Cette espèce a été

interprétée de tant de façons différentes

qu'il n'est plus possible de savoir ce qu'elle
est exactement. Le nom de rimosa ne représente

plus aujourd'hui une espèce déterminée,
mais bien un groupe collectif d'inocybes ri-
meux, dont les différentes espèces ont un seul

caractère commun: le chapeau rimeux, mais
des caractères spécifiques différents, tels que

spores lisses ou anguleuses, cystides présentes

ou absentes. Au fur et à mesure que ces

caractères spécifiques différents ont été mis à

jour par l'emploi du microscope, les nouvelles

formes, détachées de l'ancienne espèce col-

x) Voir Bull. Soc. myc. de France XLIII, p. 158 (1927).



— 105 —

lective, sont aussitôt élevées, avec raison du

reste, au rang d'espèces par leurs auteurs.
Ces nouvelles espèces, lorsqu'elles sont
décrites d'une façon complète, ne donnent
lieu à aucune ambiguité et sont aisément

reconnaissables. Le revers de la médaille
est que l'ancien nom, attribué à ce qui n'a

pas été détaché de l'espèce primitive, reste

et ne représente plus rien; continuer de

l'utiliser, par déférence certes respectable pour
son auteur, équivaut à créer et à prolonger
la confusion.

Nous partageons donc entièrement
l'opinion émise par J.-E. Lange, Agarics of
Denmark (1917), et sommes d'avis que le

nom d'Inocybe rimosa doit définitivement
disparaître de la nomenclature mycologique,
comme celui à'Inocybe repanda.

Parmi les espèces rimeuses, détachées de

l'ancienne espèce collective Inocybe rimosa,

nous connaissons les suivantes:

Inocybe asterospora créé en 1879 par
Quélet (7e suppl., Jura et Vosges) qui le

premier l'a détaché d'In. rimosa en constatant
la présence de spores anguleuses-étoilées.

Cette espèce, que l'on rencontre ci et là,
dans le Jura comme dans les Vosges et ail¬

leurs, a de véritables cystides, ce que Quélet
n'a pas indiqué. Inocybe subrimosa (Karst.)
Saccardo en est, paraît-il, synonyme.

D'après M. R. Maire (voir Etud. myc.,
Fase. I dans Annales Mycologici, vol. XI,
n° 4, p. 349, Berlin, 1913), In. asterospora

Quélet serait même pour Fries la forme la

plus typique d'In. rimosa: «stipes... in

« optima forma basi incrassatus immo mar-
« ginato-bulbosus» (Mon. Hym., I, p. 342).
Si le nom spécifique d'In. rimosa devait
être maintenu, ce serait donc In. asterospora
Q. qui devait s'appeler In. rimosa (Bull.)
Fries, en s'en tenant strictement aux règles
du Congrès de Bruxelles. Cette absurdité
démontre à elle seule la nécessité d'abandonner
le nom de rimosa.

Inocybe brunnea créé par Quélet la même
année 1879 (9e suppl., Jura et Vosges),
espèce de couleur brun-châtaigne « très voi-
«sine de rimosa Bull.», dit son auteur en 1879,

simple variété, dit-il dans Flore myc, en 1888,
à spores lisses, pruniformes-subréniformes
Quélet ne donne malheureusement aucune
indication concernant les cystides, aussi

voyons-nous déjà des interprétations
divergentes. (Schluss folgt.)
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